
Le l"janier 19<94 Gazette du Canada Partiel1 207

t>eceniber 31, 1995. This will bc a high priority of the groupe de travail convoqué aux termes de l'Article 1907 de
Canadian governimet P'ALE. Il a été convenu que ces travaux seront achevés avant

le 31 décenbre 1995. Le Canada accorde à cette démarche
un rang de priorité élevé.

Subsidies and Dumping Worldug <roups Groupes de travail sur hes subventions et sur le
dumping

In aseparate udrtnigthe three Parties, in order to Dans une entente distincte, les trois Parties, afin d'appro-
further their strong and nwtually beneficial trading relation- fondir leur relation commerciale déjà forte et mutuellement
ship, have agre t seek solutions that reduce the possibil- avantageuse, sont convenues de rechercher des solutions qui

ityof isptesconernngth~e issues of subsidies, dumping réduisent la possibilité de différends concernant le subven-
and the operation of trade remedy laws rçgarding such tionnement, le dumping et l'application des recours comn-
practices. merciaux prévus par la législation en rapport avec ces

prques.
The sucsflconclusion of the Uruguay Round marks L'achèvement de l'Ulruguay Round contribue grandement

an ipratstep toward adrsigtheir concerus in this à atténuer leurs préoccupations à cet égard. De plus, les
ares,, In additon th~e three Parties uill establish a trilateral trois Parties établiront un groupe de travail trilatérale sur
workiIIg group on sbie and countervailing duties and les s~ubventions et les droits compensateurs, et un autre sur
another wriggroup on dumping and antidumping duties. le dmiget les droits antidumping. Ces groupes s'inspi-
These groups will build, as apprpprlate, on the results of the reront au beondes résultats de l'UJruguay Round et de
Uruguay Round snd on~ exer uei regard ici these issues. l'expérience acquise eni rapport avec ces questions.

The wotking proups wlU continue efforts begun in 1989 Les groupes de travail poursuivront les efforts entrepris
byr a woring gopconvened under article 1907 of the en 1989 par un groupe de travail constitué aux termes de
Canada-Uited Stae FIA. and will be intuce to coin- l'Article 1907 de l'ALE entre le Canada et les États-Unis,

plet thir orkby eceber 1, 995 Th sucesfület recevra pour mandat d'achever son travail d'ici le 31 dé-
conclso o! these processes will result in improved dispute cemnbre 1995. L'aboutissement de ces processus permettra

settlment.d'améliorer le règlement des différends.

Chapter Twenty Chapitre 20>

Ingttutona Arangmens an Diput SetleentDispositions istuonee et procédures de

1. NATA Povisinsl1 Dispositions de I'ALENA
Thischaterestblises he nsttutons f te Areeent Ce chapitre établit les institutions de l'accord et les pro-

andproedues or he voianc ad sue ntof all céduresdstinée àéviter età égler tou lesdiféed
disute arsig terendr, xcet or attrscov#red by découlant de l'accord, sauf pour lesqusinvsésprl

basic ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~rg leetv st rmoefinspeicaiyad csos difset un rcde efuic aus e delmn des fé

ainsi une voix égale dans la réouindes problèmes.


